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Question écrite n° 122802

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de M. le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la
mer sur l'utilisation du kit main libre. Une précédente étude de la sécurité routière vise à bannir l'utilisation du kit
main libre des habitudes des automobilistes. Selon cette étude, si aucun automobiliste ne téléphonait en
conduisant, il y aurait une réduction de 7 % à 8 % du nombre d'accidents dans l'Hexagone. Elle recommande
donc d'agir sur la réglementation en interdisant formellement toute utilisation du téléphone portable au volant.
Reconnaissant que l'interdiction des kits mains libres serait difficile à contrôler, elle dénonce néanmoins les
dangers d'une telle pratique. Dans le cas d'accidents graves, une telle interdiction permettrait également
d'interroger les opérateurs de téléphonie mobile pour savoir si le conducteur était au téléphone. En
conséquence, il lui demande de lui faire connaître sa position à ce sujet.
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